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En bonne intelligence

Le moment que nous vivons aujourd'hui, avec la signature de ce premier contrat
de filière entre la Région et les industriels, est doublement important. Il l'est pour
le secteur agroalimentaire, pour ces entreprises courageuses et inventives porteu-
ses d'un formidable potentiel. Mais ce moment est important également pour l'en-
semble de l'économie régionale. Aujourd'hui, nous inaugurons un mode de fonc-
tionnement nouveau dans cette région, qui s'inscrit dans une stratégie de dévelop-
pement fondée sur l'exigence, l'efficacité et la coopération entre les différents
acteurs économiques.
Associer la puissance de levier des services publics et la créativité des entreprises
d'un  secteur : tel est le principe du contrat de filière. Il s'agit d'aider sans contrain-
dre, de soutenir l'économie sans brider l'initiative privée, d'éviter la dispersion des
fonds publics dont nous sommes comptables, d'en finir avec toute logique de "gui-
chet" et de saupoudrage… C'est tout cela que représentent les contrats que nous
allons mettre en place en partenariat avec les organisations professionnelles, les-
quelles en ont parfaitement compris les avantages et le sens. 
Aujourd'hui, c'est donc avec les représentants des entreprises agroalimentaires
que nous concluons cet accord de partenariat. Un engagement réciproque pris
devant tous les acteurs économiques concernés après une large concertation. Mais
au-delà, un engagement pris devant la région dans son ensemble car il a, j'en ai la
conviction, valeur d'exemple. La filière agroalimentaire sera d'ailleurs suivie par
d'autres contrats de filière : logistique et transports, énergies renouvelables, BTP...
L'Association régionale des industries agroalimentaires (ARIA) et la Fédération
régionale de la coopération agricole (FRCA) ont parfaitement compris que les
entreprises de ce secteur doivent retrouver la maîtrise de leurs débouchés et le
lien essentiel avec le consommateur final. Pour ce faire, et avec l'aide de la Région,
les entreprises responsables, attentives aux attentes du consommateur, notam-
ment en terme de nutrition-santé, vont partir à la reconquête du marché régional
résidentiel et touristique, grâce à une offre de produits différenciée, en affirmant
l'identité régionale et l'appartenance à une culture commune. 
A terme, c'est la richesse créée dans cette filière, le nombre et la qualification de
ses emplois ainsi que leur durabilité qui sont visés. La filière a pris conscience que
c'est en structurant et maîtrisant le marché régional que les entreprises renforce-
ront et réaffirmeront leurs compétences et leur compétitivité. La consolidation des
entreprises sur leur marché régional leur donnera la capacité de conquérir de nou-
veaux marchés nationaux et internationaux et de se préparer à de nouveaux
enjeux stratégiques majeurs (Union européenne, future zone de libre-échange
avec le Maghreb…).
Que Didier Barral et Jean Huillet, et au-delà, tous les professionnels qu'ils repré-
sentent, soient remerciés et félicités. Ils agissent dans le bon sens, celui de l'inté-
rêt de leurs mandataires, et celui dont nous, pouvoirs publics, sommes les premiers
garants : l'intérêt général.

GGeeoorrggeess  FFrrêêcchhee
PPrrééssiiddeenntt  ddee  llaa  RRééggiioonn  LLaanngguueeddoocc--RRoouussssiilllloonn
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Agroalimentaire : un filon pour 

le développement économique

LLaa  ffiilliièèrree  aaggrrooaalliimmeennttaaiirree  aa  uunn  eeffffeett  ssttrruuccttuurraanntt..  EEllllee  mmoobbiilliissee  eenn  aammoonntt  eett  eenn
aavvaall  eett  eesstt  ccrrééaattrriiccee  ddee  ssoolliiddaarriittééss  eennttrree  lleess  eennttrreepprriisseess  eett  dd''éémmuullaattiioonn..  CC''eesstt  uunn
sseecctteeuurr  ssttrruuccttuurréé  aauuttoouurr  ddee  11  220000  eennttrreepprriisseess  ((ddee  33  ssaallaarriiééss  eett  pplluuss))  ddee  ttrraannss--
ffoorrmmaattiioonn,,  ddee  2200  000000  ssaallaarriiééss,,  ppoouurr  uunn  cchhiiffffrree  dd''aaffffaaiirreess  ddee  66,,77  mmiilllliiaarrddss  dd''eeuu--
rrooss..

La Région a mandaté la Banque de France, par décision du Conseil régional du
16 juin 2005, pour réaliser un diagnostic de la filière agroalimentaire régionale
et un comparatif entre les régions Languedoc-Roussillon et Provence-Alpes-
Côte-d'Azur. Cette étude rappelle le poids fondamental de la filière en
Languedoc-Roussillon en terme d'activité économique et d'emploi. Fortement
structurée autour de la valorisation des productions agricoles régionales, cette
filière garde un lien très fort avec l'amont agricole, notamment dans le secteur
viticole. 

UUnn  sseecctteeuurr  eenn  ccrrooiissssaannccee
Entre 1998 et 2003, la filière agroalimentaire a connu une augmentation de
50% de son chiffre d'affaire et de 10 % du nombre d'emplois. Mais la filière pré-
sente par ailleurs des signes de fragilité préoccupants. Les indicateurs écono-
miques mettent en évidence une faiblesse financière des structures régionales
par rapport à celles de Provence-Alpes-Côte-d'Azur: taux d'endettement nette-
ment plus élevé et niveau de fonds propres plus faible. Si l'on considère la capa-
cité de création de richesses et d'emplois des différentes activités agroalimen-
taires, la région se situe très près de la moyenne nationale, mais en deçà de la
région PACA dont les activités génèrent des produits à plus forte valeur ajou-
tée et des salaires plus élevés. La compétitivité et les résultats économiques de
la filière régionale s'en ressentent : la rentabilité des entreprises régionales se
situe autour de 5 % contre près de 8 % en PACA et 6,5 % en moyenne natio-
nale. Quant au taux d'exportation il reste notoirement insuffisant hors secteur
viticole. Seulement 40 % des PME régionales de plus de 5 salariés sont présen-
tes à l'exportation. Le commerce des produits agroalimentaires régionaux
répond aujourd'hui à une logique de proximité : 58 % des exportations (en chif-
fre d'affaire) sont concentrées sur 5 pays limitrophes : l'Espagne, l'Italie,
l'Allemagne, le Royaume-Uni et la Suisse. La marge de progression reste forte
sur le marché européen (seulement 8,2 % des exportations vers les pays
d'Europe occidentale) et sur le marché méditerranéen. 

UUnnee  rreellaattiivvee  ffrraaggiilliittéé
Ces résultats sont notamment liés à la rreellaattiivvee  ffrraaggiilliittéé  ddeess  eennttrreepprriisseess  rrééggiioo--
nnaalleess (petite taille, faible indépendance stratégique) et à une ssiittuuaattiioonn  ddee
ddééppeennddaannccee  ccoommmmeerrcciiaallee  ffoorrttee  : les produits sont en perte d'identité et le nom-
bre d'entreprises commercialisant leur produit principal sous marque propre
est passé de 56 % en 1997 à 47 % en 2002. Ce déficit identitaire concerne éga-
lement la filière dans sa dimension régionale. Souvent décrite comme une
mosaïque de produits, la filière souffre de l'absence d'image agroalimentaire
régionale forte. Le diagnostic réalisé rappelle également que le tissu agroali-
mentaire régional est essentiellement constitué de PME, dont la taille moyenne,
actuellement en baisse, est deux fois inférieure à la taille nationale. Cette spé-
cificité justifie dans la filière une forte mobilisation collective et une mutualisa-
tion des compétences et des moyens.
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Un contrat de filière né dans la concertation

Sur la base de ce diagnostic (voir ci-dessus), la Région, accompagnée par les
représentants des professionnels, l'Association régionale des industries agroa-
limentaires (ARIA) et la Fédération régionale de la coopération agricole (FRCA),
a présenté à l'occasion d'un séminaire organisé le 16 septembre 2005, les prin-
cipes d'un contrat de développement économique de la filière. Cette rencontre
de concertation avec les professionnels, rassemblant 113300  aacctteeuurrss  ddee  llaa  ffiilliièèrree, a
permis de valider le principe d'un Contrat de filière. Les entreprises régionales
fortement sensibilisées par la démarche, ont répondu présent et participé en
nombre aux ateliers de travail organisés par la Région.
Une centaine de participants, représentant tous les secteurs de l'agroalimen-
taire régional, a été mobilisée dans qquuaattrree  ggrroouuppeess  ddee  ttrraavvaaiill  tthhéémmaattiiqquueess..  HHuuiitt
rrééuunniioonnss sur les problématiques "appui à la mise en marché",  "différenciation
des produits et qualité", "entreprise durable" et "filière et territoire" ont permis
de définir, avec les professionnels, un programme stratégique d'actions à trois
ans pour la filière.
(voir détail des participants aux ateliers en annexe 3)

Après cette large concertation avec les acteurs de la filière agroalimentaire, la
Région affirme donc sa volonté d'être le partenaire de ces 1 200 entreprises et
des 20 000 salariés de ce secteur économique majeur en signant le contrat plu-
riannuel avec l'ARIA et la FRCA.

AAtttteenntteess
ccoonnssoommmmaatteeuurrss

--SSééccuurriittéé  ddeess
aalliimmeennttss  eett
NNuuttrriittiioonn

EEnnttrreepprriissee
dduurraabbllee

FFiilliièèrree  eett
tteerrrriittooiirree

AAppppuuii  àà  llaa
mmiissee  eenn  
mmaarrcchhéé

MMOOBBIILLIISSAATTIIOONN  ddeess  EENNTTRREEPPRRIISSEESS  eett  PPAARRTTEENNAAIIRREESS
44  aatteelliieerrss  ==  44  tthhéémmaattiiqquueess

3377  eennttrreepprriisseess  iissssuueess  ddee  77  sseecctteeuurrss

Fruits et
légumes,
jus
conserves

Vin
4 ent.

Distilleries
3 ent.

Céréales
Alim.
Animale
4 ent.

Viande
plats
cuisinés
5 ent.

Poissons
plats 
cuisinés 
3 ent.

Autres
(confise-
ries, 
glaces,
épices...)
9 ent.
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des industries 
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Association régionale des industries 

de l'agroalimentaire du Languedoc Roussillon

Association loi 1901, créée en 1988, l'ARIA regroupe 120 entreprises
adhérentes issues de 13 branches d'activités, et installées dans les 5
départements de la région.

L'ARIA est le regroupement volontaire de dirigeants et de leurs collabo-
rateurs, quels que soient leurs produits, leur statut juridique (sociétés ou
structures coopératives) ou leur taille (TPE, PME, filiales de groupes).

SSeess  mmiissssiioonnss

-Représenter les entreprises et le secteur agro-alimentaire régional
notamment auprès des pouvoirs publics, des Institutions départementa-
les, régionales et nationales, et plus généralement de l'environnement
socio-économique : force de proposition, interface.
-Fédérer les entreprises, créer des liens entre les dirigeants et les colla-
borateurs, les mettre en réseau, mutualiser.
-Accompagner les entreprises notamment au travers d'actions collecti-
ves pour optimiser leurs performances ou moderniser leurs méthodes,
en répondant au mieux à leurs besoins.
-Se rapprocher des TPE.

SSeess  pprriioorriittééss
2 préoccupations majeures :

- à accroître la valeur ajoutée de nos I.A.A.
- à développer la filière en région

BBuurreeaauu

Président Didier BARRAL - Sud Régal
Vice président Jean-Marc SPANGHERO- Spanghero
Secrétaire Bernard SILHOL - Raymond Geoffroy / MHP 

Production
Trésorier Maurice CROUZET -Finedoc
Trésorier adj. Jean-Pierre PASSAGA - Moulin de sauret

Déléguée générale Brigitte BOUILLUT

AARRIIAA  LLRR
AAggrrooppoolliiss  iinntteerrnnaattiioonnaall      aavveennuuee  aaggrrooppoolliiss      3344339944  MMoonnttppeelllliieerr  cceeddeexx  55

TTééll  ::  0044..6677..0044..7755..2200        FFaaxx  ::  0044..6677..0044..7755..1199        
EEmmaaiill  ::  aarriiaa--llrr@@aaggrrooppoolliiss..ffrr

WWeebb  ::  wwwwww..aaggrrooaalliimmeennttaaiirree--llrr..ccoomm
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La Fédération régionale 

de la coopération agricole (FRCA)

LLee  pprreemmiieerr  rréésseeaauu  aaggrriiccoollee  eett  aaggrrooaalliimmeennttaaiirree  dd''eennttrreepprriisseess  tteerrrriittoorriiaalleess

Près de 500 coopératives, unions, Sica et 580 Cuma qui maillent le territoire
régional pour la collecte, le stockage, le conditionnement, la transformation et
la mise en marché dans tous les secteurs de production.

> Des entreprises très diverses de 8 à 800 salariés

> 70 000 producteurs adhérents

> 2,6 milliards d'euros de chiffre d'affaires consolidé

> 12 000 salariés, soit 7 500 équivalent temps plein

LLeess  ccooooppéérraattiivveess  iinnnnoovveenntt,,  iinnvveessttiisssseenntt,,  ppoorrtteenntt  ddeess  mmaarrqquueess,,  eexxppoorrtteenntt

Dans Transferts LR et Q@limed les coopératives sont leader pour générer et
intégrer l'innovation pour les coproduits de la distillation, les vins à faible
teneur en alcool, les nouveaux produits céréaliers…

L'investissement coopératif matériel et immatériel hors immobilier est de 
100 millions d'euros par an depuis 10 ans.

Les marques et les AOC sont portées par les coopératives : Vins "Red
Bicyclette" pour le marché Nord Américain ; Pommes "Pink Lady" ; Blé précuit
"Gryn"s" ; Label Rouge "Agneau du Pays d'Oc" ; AOC Pélardon…

Les bateaux de blé dur de qualité ou de bétail vivant au départ de Sète et de
Port-la-Nouvelle sont armés par des coopératives.

DDeess  éélluuss  iimmpplliiqquuééss
Autour de Président J. HUILLET (Pdt de la CFVDP et membre du CESR), le
bureau comprend : J.-F. GLEIZES (Pdt du GCO, Pdt de Q@alimed, Pdt national
de la filière blé dur), D. VERDIER (Pdt de la CCVF, Pdt ICV), J.-J. VIDAL (Pdt
FLCFL), F. BUISSON (Directoire Sud Céréales), P. MARCE (Pdt UDC F&L), B. MAR-
TIN (Pdt FNO, LRE), Y. MILHAVET (Pdt FRCUMA).

UUnnee  ééqquuiippee  rreesssseerrrrééee
Animée par le Directeur O. RIVES autour des fonctions : qualité sécurité envi-
ronnement, formation, export, révision et emploi, économie des filières, dialo-
gue social, ESCAIA. L'action est amplifiée par un réseau d'experts dans les fédé-
rations départementales et filières.
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1,5 million d’euros dès 2006 pour le premier

contrat de filière en Languedoc-Roussillon

Le Contrat de filière agroalimentaire mobilise les entreprises qui veulent retrou-
ver la mmaaîîttrriissee  ddee  lleeuurrss  ddéébboouucchhééss et le lien essentiel avec le consommateur
final. Pour ce faire, et avec l'aide de la Région, les entreprises responsables,
attentives aux attentes du consommateur, notamment en terme de nnuuttrriittiioonn--
ssaannttéé,, vont partir à la rreeccoonnqquuêêttee  dduu  mmaarrcchhéé  rrééggiioonnaall  résidentiel et touristique,
grâce à une offre de produits différenciée, en affirmant l'identité régionale et
l'appartenance à une culture commune. A terme, c'est la richesse créée dans
cette filière, le nombre et la qualification de ses emplois ainsi que leur durabi-
lité qui sont visés.
La filière a pris conscience que cc''eesstt  eenn  ssttrruuccttuurraanntt  eett  mmaaîîttrriissaanntt  llee  mmaarrcchhéé
rrééggiioonnaall,,  qquuee  lleess  eennttrreepprriisseess  rreennffoorrcceerroonntt  eett  rrééaaffffiirrmmeerroonntt  lleeuurrss  ccoommppéétteenncceess
eett  lleeuurr  ccoommppééttiittiivviittéé..  La consolidation des entreprises sur leur marché régional
leur donnera la capacité de conquérir de nouveaux marchés nationaux et inter-
nationaux et de se préparer à de nouveaux enjeux stratégiques majeurs (union
européenne, future zone de libre-échange avec le Maghreb….).

TTrrooiiss  aaxxeess  ssttrraattééggiiqquueess
A l'issue du travail de concertation sur les priorités du contrat, et à la lumière
du diagnostic réalisé, trois axes stratégiques sont proposés :

llaa  rreeccoonnqquuêêttee  dduu  lliieenn  aavveecc  llee  ccoonnssoommmmaatteeuurr  :: ce lien reste la base de l'indé-
pendance stratégique et de la maîtrise de l'aval. Il passe par la reconquête des
marchés de proximité, le développement d'une offre différenciée, le renforce-
ment de l'image des produits et l'affirmation de l'image industrielle régionale.

llaa  ddiifffféérreenncciiaattiioonn  ddee  ll''ooffffrree  eett  ll''aaccccrrooiisssseemmeenntt  ddee  llaa  vvaalleeuurr  aajjoouuttééee  ddeess  pprroo--
dduuccttiioonnss  rrééggiioonnaalleess  :: il s'agit de développer et promouvoir des produits diffé-
renciés, présentant un avantage concurrentiel fort, notamment par la mise en
avant des avantages nutritionnels des produits régionaux, l'appui à l'innova-
tion-produit et la valorisation gastronomique des produits et recettes.

llee  rreennffoorrcceemmeenntt  eett  llaa  ppéérreennnniittéé  ddeess  eennttrreepprriisseess  ::  le contrat de filière doit
permettre d'améliorer la performance des entreprises régionales, autant dans
leur dimension économique, que sociale et environnementale.

CCoonnttrraatt  ddee  ffiilliièèrree  ??
Un contrat de filière est la mise en oeuvre d’une stratégie collective. Il est
construit comme un projet d'entreprise avec une direction, une cohérence et
une adhésion puis une coordination des efforts collectifs techniques, scienti-
fiques et financiers. Il doit être resserré sur quelques actions pour être plus
fort et mobilisateur. La Région Languedoc-Roussillon attend d'un contrat de
filière qu'il ait un effet amplificateur sur les projets des entreprises elles-
mêmes.
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En 2006, toutes les compétences régionales
se mobilisent pour le contrat de filière

Le contrat de filière associe la Région et les représentants des professionnels
agroalimentaires régionaux que sont l'Association régionale des industries
agroalimentaires (ARIA) et la Fédération régionale de la coopération agricole
(FRCA) également en charge de l'animation du contrat. D'autres partenaires,
professionnels, techniques, institutionnels ou financiers, pourront être associés
au déroulement de ce contrat, coordonné par uunn  ccoommiittéé  dd''eennggaaggeemmeenntt  eett  ttrrooiiss
ccoommiittééss  tteecchhnniiqquueess. A travers le contrat de filière, c'est l'ensemble des compé-
tences régionales en matière de développement économique, de formation ini-
tiale et formation continue, de promotion, d'environnement et de développe-
ment durable, qui se mobilise et conjugue ses moyens.

Le pilotage des actions proposées au contrat sera conduit par des prestataires
sélectionnés sur leurs compétences par des marchés à procédure adaptée
(MAPA). Pour le bon déroulement de ce programme d'action 2006, une enve-
loppe estimative de 1 500 000 euros a été proposée et validée lors du vote du
budget 2006 en Conseil régional le 23 décembre 2005. Les Conseils généraux
et services de l'Etat participeront au financement des actions, au cas par cas,
dans le cadre de leurs dispositifs d'accompagnement des actions collectives
d'entreprises. Un plan de financement sera défini action par action, au fil du
déroulement du programme de travail 2006.
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Le plan d'actions pour 2006

1- La reconquête du lien avec le consommateur

rreeccoonnqquuêêttee  ddeess  mmaarrcchhééss  ddee  pprrooxxiimmiittéé  ::
- développer les  circuits courts de distribution :

> étude préalable de faisabilité "circuits courts" (benchmarking),
> grand marché des produits régionaux,
> point de vente de produits régionaux (maisons de pays), caveaux, 

vitrines de vente informatique, …

- effet de levier de la restauration (vecteur d'image), via :
> mise en avant de recettes, produits, associations de produits 

régionaux,
> "semaine des produits du LR" en restauration commerciale, 
> menus thématiques régionaux,
> route des cassoulets,…

- privilégier les produits régionaux en restauration collective

- valorisation de l'atout touristique régional :
> associer l'image régionale à ses produits (associer produits aux guides
touristiques, aux circuits touristiques)

- éducation des consommateurs régionaux.

aapppprroocchhee  ddee  llaa  ggrraannddee  ddiissttrriibbuuttiioonn  ::
- stratégie commerciale GD
- opérations collectives (corners, opérations promo d'été,…)
- outils de merchandising,…

ccrrééaattiioonn  ddee  vvaalleeuurr  aauu  nniivveeaauu  rrééggiioonnaall  ::
- favoriser la transformation des produits en région (ex : transformation
des productions en bio)
- développer les compléments de gammes

rreeccoonnqquuêêttee  ddee  ll''iimmaaggee  iinndduussttrriieellllee  rrééggiioonnaallee  ::
- intégration dans le paysage régional (communication sur tissu indus-
-triel régional, agrotourisme)
- reconnaissance et valorisation des métiers de l'agroalimentaire
- promotion des métiers

ddéévveellooppppeemmeenntt  àà  llaa  ffooiiss  dd''uunnee  ooffffrree  ddiifffféérreenncciiééee  eett  dd''uunnee  iimmaaggee  rrééggiioonnaallee
éévvooccaattrriiccee..
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2- La différenciation de l'offre

mmiissee  eenn  aavvaanntt  ddee  ll''aavvaannttaaggee  nnuuttrriittiioonnnneell  ddeess  pprroodduuiittss  ::
actions d'expertise, sensibilisation, formation, marketing

> poursuite des bilans nutritionnels
> améliorations techniques (process, assemblages…)
> valorisation de l'image (argumentaire, marketing et commercial)

ddéévveellooppppeerr  ll''iinnnnoovvaattiioonn  pprroodduuiitt

aaccttiioonnss  ddee  pprroommoottiioonn  
> actions de promotion des produits :

- actions "produits régionaux" en GMS et magasins
- rayons et/ou linéaires "produits régionaux"

> show-room sur VINISUD
> SIAL SUD,…

rreecceetttteess,,  aassssoocciiaattiioonn  ddee  pprroodduuiittss  ((vviinnss  ++  ppllaatt  ccuuiissiinnéé,,  vviinnss  ++  hhuuîîttrreess……)),,  mmeennuuss

ssééccuurriittéé  ssaanniittaaiirree  ddeess  aalliimmeennttss  ((sseennssiibbiilliissaattiioonn,,  ffoorrmmaattiioonn,,  ggeessttiioonn  ddee  ccrriissee,,
vveeiillllee))

3- La durabilité de la filière agroalimentaire régionale

ssttrraattééggiiee  dd''eennttrreepprriissee  ::
> clarification des stratégies d'entreprises (approche méthodologique 
pour démarche export, GMS, démarche RH…)
> privilégier les alliances, les coopérations
> échanges et mutualisation des compétences

aaccccoommppaaggnneemmeenntt  àà  llaa  ccrrééaattiioonn  dd''eennttrreepprriisseess

aaccccoommppaaggnneemmeenntt  àà  llaa  rreepprriissee--  ttrraannssmmiissssiioonn

rreecchheerrcchhee  ddee  ffiinnaanncceemmeennttss  ddee  pprrooxxiimmiittéé  ((SSOORRIIDDEECC,,  ggaarraannttiiee  RRééggiioonn,,  ppaarrttii--
cciippaattiioonn  ssaallaarriiaallee,,……))

eexxppoorrtt  ::  
> actions publi-promotionnelles, Coface, …

ffoorrmmaattiioonn  ddeess  ddiirriiggeeaannttss  --  ffoorrmmaattiioonn  ccoommmmeerrcciiaallee  cciibbllééee  ""eexxppoorrtt""

ccoonnnnaaiissssaannccee  ddeess  mmaarrcchhééss  ((oouuttiillss  ddaattaassccooppee,,  iinnffoossccooppee,,  oobbsseerrvvaattooiirree  ddeess
mmaarrcchhééss……))

rreessppeecctt  ddee  ll''eennvviirroonnnneemmeenntt..
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La "mécanique" du contrat 

de filière agroalimentaire

CCoommiittéé  dd''eennggaaggeemmeenntt

Signataires : Région/ARIA/FRCA

Membres : financeurs, animateurs, partenaires techniques qualifiés

Missions :
- gestion du budget
- programmation des actions
- communication contrat de filière
- appels d'offres par action / décisions d'attribution
- évaluation des actions
- porte d'entrée des entreprises

Comités de pilotage sur les 3 thèmes d'actions :

- comité 1 : promotion, mise en marché des produits, export
- comité 2 : nutrition, sécurité sanitaire des aliments, environnement et
développement durable
- comité 3 : formation, métiers, financement

Missions : 
- cahier des charges des actions
- critères d'évaluation des actions
- mobilisation des entreprises

Réalisateurs de projets

Partenaires techniques, consultants laboratoires…
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La stratégie régionale 

de développement économique

En augmentation de 7,8 % en autorisations de programme et d'engage-
ment, le budget 2006  pour le développement des entreprises s'élève à
37,9 millions d'euros (AP + AE).

LLaa  RRééggiioonn  ppoouurrssuuiitt  llaa  mmiissee  eenn  ppllaaccee  dd''uunn  ppllaann  ccoohhéérreenntt  ::

>>  LL''eennttrrééee  eenn  vviigguueeuurr  ddeess  oouuttiillss  ddee  ccrrééaattiioonn  eett  ddee  ddéévveellooppppeemmeenntt  ::
- PACTE pour la création et la transmission d'entreprises : profes-

sionalisation accrue du dispositif d'accompagnement et des porteurs de
projet (repérage, incitation, formation, mise en réseau). Objectif : accom-
pagner 2 400 projets par an, contre 300 aujourd'hui.

-ASTRE (aide stratégique régionale aux entreprises), offre globale
d’accompagnement financier à une démarche globale de développement
des entreprises (étude de faisabilité, avance remboursable, prime à la
performance)

- Programme régional à l'innovation (PRI) en faveur du transfert
de technologies dont le Fonds régional à l'innovation (FRI) dans le cadre
de la convention avec OSEO Anvar (2 millions d'euros en AP et 1,5 million
d'euros en CP).

- Actions pour l'artisanat par le biais des conventions CRMA et
UPA (1,7 million d'euros).
> L'Economie sociale et solidaire trouve sa place définitive dans le dispo-
sitif : 

- 300 000 euros en investissement (en AP et en CP),
- 350 000 euros en AE et 390 000 euros en CP pour le fonction-

nement.
Enfin, l'année 2006 verra la mise en oeuvre du schéma stratégique et
prospectif SERVIR, 
voté le 23 décembre 2005. 

>>  LLaa  ccrrééaattiioonn  ddee  zzoonneess  dd''aaccttiivviittéé  ééccoonnoommiiqquueess  dd''iimmppoorrttaannccee  rrééggiioonnaallee..
La première de ces zones sera implantée à Castelnaudary autour de la
logistique.

>>  LLaa  mmiissee  eenn  ppllaaccee  ddeess  pprreemmiieerrss  ccoonnttrraattss  ddee  ffiilliièèrree destinés à donner de
la cohérence aux structures économiques (de la production à la vente) :

- filière agroalimentaire (mise en place en janvier 2006),
- filière logistique-transport,
- filière énergies renouvelables,
- filière BTP,
- etc.
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AANNNNEEXXEE  11
LLee  ccoonnttrraatt  ddee  ffiilliièèrree  aaggrrooaalliimmeennttaaiirree  ((tteexxttee  iinnttééggrraall))

Entre : -La Région Languedoc-Roussillon représentée par son Président 
Georges FRECHE, d'une part,
-L'Association Régionale des Industries Agroalimentaires (ARIA) 
représentée par son Président Didier BARRAL, d'autre part,
Ainsi que,
-La Fédération Régionale de la Coopération Agricole (FRCA) 
représentée par son Président Jean HUILLET, d'autre part.

Il a été convenu ce qui suit :

AArrttiiccllee  11  :: OObbjjeeccttiiffss  dduu  ccoonnttrraatt

Le présent contrat définit les orientations privilégiées des actions à mettre en
œuvre en faveur de l'industrie agroalimentaire régionale.
Ces orientations se traduiront par des actions régies par conventions particu-
lières et par la passation de marchés à procédure adaptée.

AArrttiiccllee  22  :: OOrriieennttaattiioonnss  ggéénnéérraalleess

Fortement structurée autour des productions agricoles régionales notamment
dans le secteur viticole, la filière agroalimentaire est un secteur en croissance
qui entre 1998 et 2003 a connu une augmentation de 50 % de son chiffre d'af-
faires ainsi qu'une croissance de 10 % du nombre de ses salariés. Les indica-
teurs économiques reflètent pourtant une fragilité de cette filière ; faiblesse
financière d'une part et taux d'endettement structurellement élevé. En consé-
quence, la capacité de création de richesse et d'emploi de cette filière est net-
tement inférieure à celle de la Région Provence Alpes Côte d'Azur voisine dont
les activités génèrent des produits à plus forte valeur ajoutée et permettent des
salaires plus élevés. 
Le taux d'exportation est à proportion plus faible, en particulier en dehors du
secteur viticole et seules 40 % des entreprises sont présentes à l'international.
A la faible taille et à la fragilité des entreprises régionales s'ajoute une situation
de dépendance commerciale  qui va s'accentuant. La filière manque d'une
image agroalimentaire forte. 

AArrttiiccllee  33  :: AAxxeess  ddee  ddéévveellooppppeemmeenntt

Après une consultation qui a rassemblé plus de 130 adhérents de la filière, et au
vu du diagnostic de la filière les axes de développement retenus sont les sui-
vants :
- la reconquête du lien avec le consommateur : Ce lien reste la base de l'indé-
pendance stratégique et de la maîtrise de l'aval. Il passe par la reconquête des
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marchés de proximité, le développement d'une offre différenciée, le renfor-
cement de l'image des produits et l'affirmation de l'image industrielle régio-
nale.
- la différenciation de l'offre et l'accroissement de la valeur ajoutée des pro-
ductions régionales : Il s'agit de développer et promouvoir des produits dif-
férenciés, présentant un avantage concurrentiel fort, notamment par la mise
en avant des avantages nutritionnels des produits régionaux, l'appui à l'inno-
vation-produit et la valorisation gastronomique de des produits et recettes.
-  le renforcement et la pérennité des entreprises : le Contrat de Filière doit
permettre d'améliorer la performance des entreprises régionales, autant
dans leur dimension économique, que sociale et environnementale.
- la mise en œuvre de ces 3 axes majeurs devrait permettre à la profession
une ouverture vers l'Europe et la Méditerranée dans des conditions de com-
pétitivité satisfaisantes.

AArrttiiccllee  44  :: PPrrooggrraammmmee  dd''aaccttiioonnss  eett  éévvaalluuaattiioonnss

- Ce programme sera élaboré, évalué et révisé au vu de ses résultats et des
besoins des entreprises au sein d'un comité de pilotage où siègent la Région,
l'ARIA, la FRCA, ainsi que les autres financeurs (Etat, Conseils Généraux)
ainsi que les animateurs et autres partenaires techniques qualifiés.
- Au démarrage de chaque action, les parties concernées détermineront les
indicateurs de réussite qui seront suivis au fur et à mesure du déroulement
de l'opération.
- Un rapport annuel sera soumis à l'assemblée régionale pour lui permette
d'évaluer l'avancement du contrat ainsi que l'établissement d'un avenant
pour l'année suivante.
- Un rapport général au terme du Contrat sera soumis à l'assemblée régio-
nale.

AArrttiiccllee  55  :: SSuubbvveennttiioonn

Les associations professionnelles signataires ou partenaires du présent
contrat, percevront pour l'animation du contrat une subvention dont le mon-
tant et les modalités de versement seront détaillés dans une convention de
fonctionnement spécifique.
Les subventions seront révisées annuellement en fonction des résultats de
l'année précédente.

AArrttiiccllee  66  :: AAnniimmaattiioonn  dduu  ccoonnttrraatt

Le présent contrat est établi pour une durée de 3 ans.

Montpellier, le 10 février 2006

Pour la Région
Languedoc-Roussillon

Le Président
Georges FRECHE

Pour l’ARIA

Le Président 
Didier BARRAL

Pour la FRCA

Le Président
Jean HUILLET
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AANNNNEEXXEE  22
LLeess  ppaarrttiicciippaannttss  aauuxx  ttaabblleess  rroonnddeess

LLeess  pprrééssiiddeennttss  ddeess  ggrroouuppeess  ddee  ttrraavvaaiill

LLeess  3377  eennttrreepprriisseess  aayyaanntt  ppaarrttiicciippéé  aauuxx  aatteelliieerrss

LA GARDONNENQUE Patrick JULIEN

ARCADIE Bernard KIMMEL

SPANGHERO Jean-Marc SPANGHERO SA

Coopérative oléicole
de Millas

Nicole PASCAL

ABATTOIRS DE PEZENAS Pierre PENALVA viande
ABBAYE DE VALMAGNE Philippe D’ALLAINES vin
ARCADIE Bernard KIMMEL épices/plantes

bio
BIOPRIM Alain BERNAT F/L bio
BIO-SERAE Michel DEGRE –

Franck GILLET
Ingrédients

C.A.T. LES ATELIERS DU VAL
DE SOURNIA

Carmin LABATE jus

C.A.V.A.L.E. Philippe BATAILLE distillerie
Cave coopérative de
TROUILLAS

Pierre MASSOTTE vin

CELLIERS JEAN D’ALIBERT Philippe LAURET vin
CHIPS Maison Nelly DUMAS patisserie
CHR HANSEN FRANCE J.Louis BRELLE ingrédients
CLARELIA Eliane COURTIES produits pour

allergiques
COBEVIAL Philippe CROUZET viande
CONFISERIE du TECH Alain DAOUS confiserie
Coop. Oléicole de Millas – La
Catalane

Nicole PASCAL olive

COSTIERE D’ESTAGEL Henry-Pierre BOIS F/L
ETS BOULET Eric BASTIDE Alimentation du

bétail
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LLeess  3377  eennttrreepprriisseess  aayyaanntt  ppaarrttiicciippéé  aauuxx  aatteelliieerrss  ((ssuuiittee))

FINEDOC UFAB Jean-Marc CROUZET distillerie
FOULON SOPAGLY Aurélie SIVRY Jus
GCO Christian RECLUS céréales
GIE Mont St Clair JJ THIBAUT produits de la

mer
GP BARNIOL M. PALAU F/L
LA GARDONNENQUE Patrick JULIEN distillerie
Languedoc Lozère viande Mme ROSSI

M. RACAUD
René BOUQUET

viande

LC PRODUCTION Cyril LAROUZIERE Christophe
MONTEILLARD

F/L et jus

Les ANCHOIS SIAMPI
 (La marée traiteur)

Thierry PELOUZE produits de la
mer

MIDI STEAK Gilles ROPTIN viande
POLE SUD Didier BARRAL glaces
PRD SARL Saveurs et
traditions du Midi 

M. QUAY divers

RAYMOND-GEOFFROY Bernard SILHOL plats cuisinés
SAIPOL Christophe ROUVIERE carburant vert
SAS VERHOME/SCA
CONSERVE GARD

Frédéric SCHIAVON F/L

SICA de MAUGUIO Robert-Pierre CECCHETTI F/L
SOMAIL FRUITS Laurent RATIA F/L
SPANGHERO J.Marc SPANGHERO plats cuisinés
SUD CEREALES Edouard CAVALIER

Frédéric BUISSON
céréales

Vignerons Catalans en
Roussillon 

Malo BOUESSEL du BOURG
Christophe PALMOWSKI.

vin
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RRÉÉPPAARRTTIITTIIOONN  PPAARR  GGRRAANNDDSS  SSEECCTTEEUURRSS

BIOPRIM Alain BERNAT
C.A.T. LES ATELIERS DU VAL DE SOURNIA Carmin LABATE
COSTIERE D'ESTAGEL Henry-Pierre BOIS
FOULON SOPAGLY Aurélie SIVRY
GP BARNIOL M. PALAU
LC PRODUCTION Cyril LAROUZIERE 

Christophe 
MONTEILLARD

SAS VERHOME/SCA CONSERVE GARD Frédéric SCHIAVON
SICA de MAUGUIO Robert-Pierre 

CECCHETTI
SOMAIL FRUITS Laurent RATIA

ABBAYE DE VALMAGNE Philippe D'ALLAINES
Cave coopérative de TROUILLAS Pierre MASSOTTE
CELLIERS JEAN D'ALIBERT Philippe LAURET
Vignerons Catalans en Roussillon Malo BOUESSEL 

du BOURG 
Christophe PALMOWSKI

C.A.V.A.L.E. Philippe BATAILLE
FINEDOC UFAB Jean-Marc CROUZET
LA GARDONNENQUE Patrick JULIEN

F/L 
(condition-
nement,
transforma-
tion : jus,
conserves...)

vin

distillerie
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GCO Christian RECLUS 
SUD CEREALES Edouard CAVALIER

Frédéric BUISSON
ETS BOULET Eric BASTIDE
Coop. Oléicole de Millas - La Catalane Nicole PASCAL

ABATTOIRS DE PEZENAS Pierre PENALVA
COBEVIAL Philippe CROUZET
Languedoc Lozère viande Mme ROSSI

M. RACAUD 
René BOUQUET

MIDI STEAK Gilles ROPTIN 
SPANGHERO J.Marc SPANGHERO

RAYMOND-GEOFFROY Bernard SILHOL
GIE Mont St Clair JJ THIBAUT
Les ANCHOIS SIAMPI 
(La marée traiteur) Thierry PELOUZE

ARCADIE Bernard KIMMEL
BIO-SERAE Michel DEGRE - 

Franck GILLET
CHIPS Maison Nelly DUMAS
CHR HANSEN FRANCE J.Louis BRELLE
CLARELIA Eliane COURTIES
CONFISERIE du TECH Alain DAOUS
POLE SUD Didier BARRAL
PRD SARL 
Saveurs et traditions du Midi M. QUAY
SAIPOL Christophe ROUVIERE

céréales,
olives et
alimenta-

tion
du bétail

viande 
et 

plats
cuisinés

produits de
la mer et

plats
cuisinés

autres:

confiserie,
épices,

ingrédients,
glaces, plats

pour 
allergiques,
carburant

vert



CCoonnttaacctt
DDiirreeccttiioonn  ddee  llaa  ccoommmmuunniiccaattiioonn
HHôôtteell  ddee  RRééggiioonn
220011  aavveennuuee  ddee  llaa  PPoommppiiggnnaannee
3344  006644  MMoonnttppeelllliieerr  CCeeddeexx  22  
0044  6677  2222  8811  3311
wwwwww..llaanngguueeddooccrroouussssiilllloonn..ffrr



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName (http://www.color.org)
  /PDFXTrapped /Unknown

  /Description <<
    /FRA <>
    /ENU (Use these settings to create PDF documents with higher image resolution for improved printing quality. The PDF documents can be opened with Acrobat and Reader 5.0 and later.)
    /JPN <FEFF3053306e8a2d5b9a306f30019ad889e350cf5ea6753b50cf3092542b308000200050004400460020658766f830924f5c62103059308b3068304d306b4f7f75283057307e30593002537052376642306e753b8cea3092670059279650306b4fdd306430533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103057305f00200050004400460020658766f8306f0020004100630072006f0062006100740020304a30883073002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d30678868793a3067304d307e30593002>
    /DEU <>
    /PTB <>
    /DAN <>
    /NLD <>
    /ESP <>
    /SUO <>
    /ITA <>
    /NOR <>
    /SVE <>
  >>
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [595.000 842.000]
>> setpagedevice


